
ELECTIONS MSA 2025

La Confédération paysanne mobilisée en Ardèche pour une MSA 
de proximité, à l’écoute et à la hauteur des enjeux sociaux des 

paysan·nes

Du 5 au 16 Mai, les paysan·nes ardéchois (et les salarié·es agricoles) vont élire leurs 
représentant·es locaux pour siéger à la caisse de mutualité sociale agricole (MSA) Ardèche-
Drôme-Loire. 

La Confédération paysanne de l’Ardèche présente 46 candidat-es dans 16 
cantons et se donne l’objectif de faire mieux que les 8 candidat-es élu-es lors des élections 
2020 afin de porter plus fortement une autre voix pour une MSA de proximité à la hauteur des 
enjeux sociaux des paysan·nes

La Confédération paysanne porte un modèle de couverture sociale et de retraite basé sur la 
solidarité et a donc défendu le principe d’une caisse de mutualité sociale propre à notre secteur. 
Sur les retraites, la santé avec le congé maladie et le congé maternité, le droit au repos et le droit 
au répit, la Confédération paysanne est force de propositions. 

L’action de la Confédération paysanne a déjà permis de pérenniser l’aide au répit, d’améliorer le 
crédit d’impôt remplacement (motifs, nombre de jours et taux de remboursement), l'amélioration 
du congé maternité et d’augmenter les retraites agricoles avec les deux loi Chassaigne.

Pour  garantir  un accès effectif  à  ces droits,  nous revendiquons une MSA de proximité  et  à 
l’écoute. Or, ce n’est pas le chemin engagé. L’hémorragie des effectifs doit cesser, pour stopper la 
dégradation de la qualité de service aux affilié·es et les conditions de travail des salarié·es des caisses. 
La  Confédération  paysanne  demande  le  recrutement  d’agent·es  formé·es  et  en  nombre  suffisant : 
conseiller·es retraites, assistant·es sociaux·les, médecins conseils. C’est une condition indispensable 
pour assurer un traitement des dossiers dans des délais raisonnables. C’est aussi une nécessité pour 
mettre un terme au tout numérique, rétablir des rendez-vous physiques et des permanences d’accueil. 

En  ces  périodes  de  crises  à  répétition  -  climatiques,  sanitaires  et  économiques  -  et 
d’accroissement  du  mal-être  agricole,  la  MSA doit  apporter  un  accompagnement  humain  et 
bienveillant et veiller à une attribution équitable et transparente des aides. 

De plus, les modalités de ce scrutin n’assurent pas la reconnaissance du pluralisme en agriculture. Pour 
faire vivre notre modèle mutualiste et porter la voix des paysan.nes dans leur diversité, nous défendons 
le scrutin à la proportionnelle, assurant le pluralisme syndical au sein des conseils d’administration des 
Caisses Locales et de la Caisse Centrale. 

Nous appelons donc les paysannes et les paysans à voter massivement pour les paysannes et 
les paysans de la Confédération paysanne de l’Ardèche qui porteront une voix différente et un 
projet beaucoup plus solidaire

Le Collectif départemental de la Confédération paysanne de l’Ardèche
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LISTE DES CANDIDAT-ES PAR CANTON 
DE LA CONFÉDÉRATION PAYSANNE DE L’ARD  È  CHE  

Ces candidat-es se présentent dans le collège 1 sauf mention contraire

ANNONAY-1 
 Damien MEYRAND (St Cyr) 

ANNONAY-2 
 Anthony BRUCHON (Talencieux)
 Jérôme SERVONET (Annonay)

AUBENAS-1 
 Mathilde AUFFROY (Aubenas)
 Olivier AYMARD (Antraigues)
 Claire DELEPAUT (Juvinas)
 Emmanuel FAYARD (Antraigues)

AUBENAS-2
 Lydiane GREAUD (Lentilleres)
 Etienne LASSALAS (Lentilleres)
 Pierre-Yves MARET (St Michel de Boulogne)
 Emmanuel VIAUD (St Didier sous Aubenas)

BERG-HELVIE 
 Julien CONSTANS (St Jean le Centenier)
 Lilian REYNAUD (Valvigneres)
 Denis ROBERT (Valvigneres)
 Alexis ROBIN (Aubignas)
 + Jocelyne OUSTRIC suppléante  (Valvigneres)
 + Carole POUZARD - College 3 employeur de main d’oeuvre (Aubignas)

BOURG-SAINT-ANDEOL 
 Hélène THIBON (St Marcel d’Ardèche)

HAUTE-ARDECHE 
 Céline CHARBONNIER (La Souche)
 Adrien LEDUNOIS (La Souche)
 Camille PREVOST (Le Cros de Georand)
 Solange TEYSSIER (Le Beage)

HAUT-EYRIEUX
 Mathilde CHOPIN (Rochepaule)
 Jérôme DEBARD (Arcens)

 Thomas PIERRE DIT MERY (St Etienne de Serre)



HAUT-VIVARAIS
 Brice BANCHET (Arlebosc)
 Mathias BARRALON (Désaignes)
 Régis FOUREL (Satillieu)
 Julie SAVARY (Labatie d’Andaure)

LES CEVENNES ARDECHOISES
 Rémy FISCHER (Beaumont)
 Alain GIBERT (Rocles)
 Marc KOLB (Les Vans)
 Guilaine TROSSAT  (Les Assions)

PRIVAS
 Elsa DELON-BESSAC (Pranles)
 Houmad EL BEZZAZI (Coux)
 Lionel MAZOYER (Baix)
 Guillaume SIMONIN (St Symphorien sous Chomerac)

RHONE-EYRIEUX
 Vincent HAMEL (Silhac)
 Brice JULIEN (Boffres)
 Olivier KELLER (Sy Jean Chambre)

SARRAS
 Pascal LIONNETON (Arras sur Rhône)
 Simon ROCHE (Sarras)

TOURNON-SUR-RHONE
 Régis GONNET (Glun)
 Claire-Noëlle MILLET (Colombier le Jeune)

VALLON-PONT-D'ARC
 Claire TEXIER (Laurac en Vivarais)

GUILHERAND-GRANGES
 Laure COLOMBO - College 3 employeur de main d’oeuvre (St Peray)


